« La Bienvenue » 


Voici le rapport moral du président, les comptes et les rapports d’activités de l’année 2002, présentés par le directeur et les différents responsables lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue à Paris le 5 mai 2003 dans les locaux du foyer « La Bienvenue », 115, rue Pelleport, 75020 Paris.

Ces rapports sont suivis de l’exposé de M. Samuel COPPENS, directeur du Centre de Morfondé (foyer éducatif de la Fondation Armée du Salut), sur le thème de la mixité dans un foyer éducatif.
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Le mot du directeur

2002 : encore une année bien remplie
L’activité d’accueil dans les services est restée à un niveau élevé : les foyers de Pelleport et de Bagnolet ont utilisé les places d’accueil à plus de 99,5%, démarrant l’année en sous-occupation puis finissant en sureffectif. Le service Lépine, quant à lui, connaît toujours une avalanche de demandes et peut difficilement éviter le sureffectif permanent, lié à la singularité de sa mission.

Ce dernier service accueille depuis plusieurs années un nombre accru de mineurs isolés (Afrique, Asie, Europe de l’Est). Les foyers éducatifs « classiques », Pelleport et Bagnolet, reçoivent eux aussi de plus en plus d’enfants sans parents en France.

Nous avons poursuivi les travaux visant l’amélioration des locaux tant par l’intervention d’entreprises extérieures que grâce aux compétences de Manuel CAPITAO. Les changements rue Lépine ont fait dire à nos financeurs parisiens que les locaux étaient plus sympathiques.

L’élaboration des projets a été poursuivie : nous avons ré-écrit les PROJETS INSTITUTIONNELS des services CLÉS et STARTER afin de soutenir la stratégie d’extension de l’accueil des garçons et la séparation budgétaire des sites Pelleport et Lépine.

Par ailleurs, nous avons renouvelé le PROJET de Bagnolet avant de présenter avec succès auprès de l’ASE et de la PJJ de Seine St Denis le PROJET d’EXTENSION sur un nouveau site : les accords CROSS et Conseil Général ainsi obtenus ont permis l’achat d’une propriété à Noisy en novembre 2002 ainsi que l’octroi d’une subvention.

La révision du Schéma Départemental Conjoint à PARIS : nous avons participé avec d’autres associations aux travaux de diagnostic et de propositions dont le résultat devrait aboutir fin juin 2003 avec des orientations complémentaires et d’éventuels appels à projets.

Un cadre de travail de plus en plus complexe
Des contentieux anciens tels que celui portant sur les heures de 36 à 39 (période transitoire de l’année 2000) n’ont pas été résolus de manière exemplaire en termes de dialogue social : 

Les positions prises par le législateur (Circulaire DASS, Loi Fillon) et leur interprétation par les financeurs se focalisent sur les salariés les plus prompts à traîner leur employeur aux prud’hommes et tendraient à défavoriser ceux qui n’ont pas cru bon donner une teneur juridique au différend en cours.

Le parfum de cynisme et d’immoralité propre à ce débat issu d’un vide juridique dans la CC66 s’est traduit par un certain écœurement lors des discussions avec les financeurs.

Dans ce début de « Far-West » des relations sociales, on tire d’abord, on discute ensuite.

De nouvelles problématiques chez les jeunes accueillis : à côté des difficultés connues chez les mineurs accueillis habituellement, s’amplifient celles des mineurs isolés :

Rupture avec leur famille avec des situations traumatiques, « saut dans l’inconnu linguistique et culturel » de notre société, casse-tête propre à la régularisation de leur situation administrative.

Des perspectives nouvelles dans le travail social
Il existe cependant des atouts à côté de ces contraintes tendant à rendre notre travail plus ardu :

Le conseil de la vie sociale : La loi 2002-02 reprend le principe du Conseil d’Établissement selon lequel les salariés, les usagers et leur famille, le conseil d’administration peuvent débattre ensemble de questions relatives à une structure d’accueil. Il y a là un outil prometteur en termes de lien social entre les différents acteurs et notamment pour les familles qui, plus que jamais doivent être reconnues dans leurs compétences.

L’auto-évaluation : S’il est souhaitable et même réconfortant d’avoir une certaine confiance dans la qualité de notre prestation, ce type d’assurance peut être proche de la complaisance qui est l’ennemie du progrès et de l’évolution.

Se persuader qu’il fait chaud en l’absence de thermomètre relève de la méthode Coué : c’est l’objectif même de l’évaluation de se doter d’un outil de mesure même imparfait afin de juger de la façon dont évolue notre action.

Il est étonnant d’observer que le mot évaluer est employé à longueur de journée concernant l’effet d’une décision, le résultat d’une action et que par ailleurs une évaluation globale d’une institution ne paraît pas aller de soi.

C’est pourtant une excellente perspective d’amélioration de nos actions

Le livret d’accueil : la notion de service rendu à l’usager prend une importance croissante et de la même façon que cela se pratique dans un milieu de soin tel que l’hôpital, nous devrons formaliser dans un document remis à chaque jeune à son arrivée, la liste de ce qu’il peut attendre de l’institution.

Les statuts professionnels : les choses avancent en matière de reconnaissance des diplômes au sein de la Communauté Européenne ce qui permet d’élargir les possibilités de recrutement. Par ailleurs, la Valorisation des Acquis de l’Expérience (reconnaissance des compétences acquises sur le terrain) devrait également permettre d’améliorer la « trajectoire » professionnelle des personnes à qui tel ou tel diplôme fait défaut.

La routine ?  Ce n’est pas pour demain !
Notre métier de constructeurs d’avenir, auprès et avec les jeunes que nous accueillons, entraîne un travail difficile, complexe, décourageant parfois : le succès n’est pas toujours au rendez-vous. La sophistication de notre travail ne diminuera pas encore demain, mais n’est-ce pas la difficulté et les défis qui font que notre mission soit aussi passionnante ?

Le meilleur est à venir car La Bienvenue est forte de dialogues croisés entre usagers, professionnels, membres de l’association, amis, bénévoles, familles, institutions sociales. 

En conclusion : « Les projets échouent faute de délibération, mais ils réussissent quand il y a de nombreux conseillers » (Livre des Proverbes, ch 15, verset 16)

Gérard Chrétien

Directeur

Les comptes de l’Association

Activité
Le tableau suivant montre l'évolution de l'activité en nombre de journées réalisées au cours des cinq dernières années.
	JOURNÉES
SERVICES
	Réalisées
	Réalisées
	Réalisées
	Réalisées
	Réalisées
	Prévues
	Écart

	
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2002
	Réel/Budget

	Foyer de Bagnolet
	3 960
	3 673
	4 403
	4 448
	4 362
	4 380
	-18

	Foyer de Pelleport
	4 074
	4 010
	4 376
	4 385
	4 291
	4 292
	-1

	Service éclaté Lépine
	1 738
	3 394
	4 023
	3 672
	3 639
	3 368
	271

	C.H.R.S.
	1 690
	
	
	
	
	0
	0

	TOTAL
	11 462
	11 077
	12 802
	12 505
	12 292
	12 040
	252


Compte de résultat 2002 

	CHARGES
	2002
	2001
	PRODUITS
	2002
	2001

	Achats et Services extérieurs
	 392 572
	 357 847
	Facturation 
	1 417 083
	1 443 442

	Frais de personnel
	    1 010 298
	   865 337
	Autres produits gestion courante
	17 983
	30 567

	Impôts et taxes
	81 441
	70 007
	Dons et cotisations
	15 475
	14 568

	Amortissements et provisions
	53 182
	38 016
	Reprise provisions
	5 954
	       40 243

	Autres charges
	15 192
	54 985
	Subventions
	           8 434
	

	Charges financières
	1 367
	3 820
	Produits financiers
	 6 547
	1 603

	Charges exceptionnelles
	6 396
	        7 427
	Produits exceptionnels
	2 166
	1 974

	Total charges
	1 560 448
	1 397 440
	Total produits
	 1 473 642
	1 532 396

	Résultat (excédent)
	
	134 956
	Résultat (déficit)
	86 806
	

	TOTAL
	1 560 448
	1 532 396
	TOTAL
	1 560 448
	1 532 396

	Pour information :
Frais de siège
	   165 719
	154 515
	Frais de siège
	 165 719
	154 515

	Résultats des services en 2002 :
	
	
	Résultats des services en 2001 :
	
	

	Siège
	
	-1 658
	Siège
	
	-5 185

	Bagnolet
	
	-35 543
	Bagnolet
	
	77 766

	Noisy le Sec
	
	-14 083
	
	
	

	Pelleport
	
	-67 952
	Pelleport
	
	 3 849

	Lépine
	
	32 131
	Lépine
	
	60 598

	Association
	
	-972
	Association
	
	-3 130

	Consultation Familiale 
	
	1 270
	Consultation Familiale 
	
	1 058

	Total
	
	-86 806
	Total
	
	134 956


Bilan 2002

	ACTIF
	31/12/02
	31/12/01
	PASSIF
	31/12/02
	31/12/01

	Actif immobilisé net
	890 728
	 425 916
	Fonds associatif sans droit de reprise
	727 427
	691 384

	 
	
	
	Réserves 
	132 121
	132 121

	Créances à recevoir
	249 227
	260 907
	Report à nouveau / Rés. sous contrôle
	-18 638
	-73 398

	Avances et acomptes versés
	100
	305
	Résultat de l’exercice
	-86 806
	134 956

	Placements de trésorerie
	      74 849
	233 540
	Subventions d'investissement
	
	36 044

	Comptes bancaires et caisse
	73 669
	173 905
	Provisions réglementées
	11 213
	

	Charges constatées d'avance
	1 352
	2 555
	Provisions pour risques et charges
	37 032
	

	Charges à rép./ plus. ex.
	      31 919 
	
	Fonds dédiés
	25 278
	40 469

	
	
	
	Emprunts et dettes bancaires
	283 398
	2 565

	
	
	
	Dettes à court terme
	210 819
	132 987

	Total actif
	1 321 844
	1 097 128
	Total passif
	1 321 844
	1 097 128


Foyer de Bagnolet

« Nous espérons que l’année 2002 verra naître le projet d’extension du foyer ».

C’est avec cette dernière phrase du rapport d’activité 2001 que je souhaite commencer le rapport d’activité 2002.

Notre espoir est devenu réalité et voilà qu’en 2002 le projet d’extension du foyer est né ; il commence à grandir et à prendre forme. En effet, cette année l’association « La Bienvenue » a acquis de nouveaux locaux à Noisy-le-sec, en Seine-Saint-Denis.

L’élaboration et l’écriture du projet institutionnel a été finalisée grâce à l’implication de toute l’équipe éducative dans des réunions de travail qui ont demandé un investissement supplémentaire à chacun, en énergie et en temps. Le projet a été présenté au Conseil général et à la PJJ de Seine-St-Denis en juin 2002. Il a obtenu l’approbation de ces deux instances.

En septembre 2002, le dossier est accepté par le CROSS (Comité Régional de l’Organisation Sanitaire et Sociale). Nous tenons à remercier le Conseil Général qui a montré beaucoup d’intérêt et qui nous a fortement soutenu pour la réalisation de ce projet.

Quant au foyer de BAGNOLET, l’activité a continué avec un rythme variable selon les périodes. Ainsi, au cours du premier semestre, le taux d’occupation n’était pas suffisant, avec beaucoup de départs et peu de demandes d’admission. Mais, à partir du mois de juin, l’activité a repris avec un rythme plus élevé, pour que nous ayons finalement une liste d’attente très importante en décembre 2002.

L’année 2002 aura connu un fort taux d’admission de mineures isolées. Ceci ouvre la perspective d’une autre forme d’intervention sur le plan éducatif et permet au travail sur l’altérité au niveau de groupe. Les facteurs culturels font partie intégrante des sujets de réflexion.

Au niveau de l’équipe éducative, l’année a été un peu mouvementée : beaucoup de changements, départ des anciens, arrivée des nouveaux. Ce mouvement, aussi occasionnel soit-il, n’a pas facilité le travail de construction d’une équipe. L’équipe a tourné en moyenne à 5 éducateurs au lieu de 6, le 6ème poste est en cours de recrutement. Il faut bien noter que, malgré toutes ces difficultés, le personnel présent a bien rempli sa mission auprès des jeunes accueillies. La qualité de la prise en charge a été maintenue.

La prise en charge éducative des jeunes

Le suivi des jeunes au foyer « La Bienvenue » est effectué sur plusieurs plans :

-Le suivi sanitaire des jeunes a été beaucoup plus facile après la mise en place de la CMU. L’accès aux soins est actuellement à la portée de tous les soins sont effectués avec nos partenaires extérieurs du quartier : médecin, PMI, centre de la croix rouge…

-Le suivi psychologique 

Des entretiens par la psychologue de service sont proposées aux jeunes après l’admission. Ces entretiens permettent de cerner la demande de la jeune, d’étayer le projet individuel, et de réfléchir à l’orientation.

Ils ont pour buts : le soutien psychologique et la sensibilisation ou la préparation à un suivi thérapeutique à l’extérieur. Aucune thérapie n’est proposée à l’intérieur du foyer.

Ce suivi psychologique permet de souligner les compétences de la jeune et, avec ses ressources, de la propulser vers un avenir plus assuré.

Plusieurs orientations vers l’extérieur ont été faites, en fonction de la problématique de la jeune, sa culture d’origine (Afrique conseil par exemple) ou son souhait d’être suivi à l’extérieur tout simplement (CMPP Centre Médico Pédagogique et Psychologique).

- Le suivi scolaire

Comme chaque début d’année, pour chacune des filles, un contact est établi avec l’établissement scolaire qui l’accueille.

Durant l’année 2002, nous avons accueilli plusieurs jeunes déscolarisées, pour qui  il faut les accompagner sur le chemin de l’école avec confiance qu’elles sont capables  de réussir malgré tout. Ainsi, une jeune qui était déscolarisée depuis mars 2002, a pu bénéficier d’un séjour de remise à niveau au mois d’août  au collège Cévenol dans le sud, afin de bien préparer la rentrée de septembre.

Pour les mineures isolées, deux de ces jeunes ont pu intégrer une classe non francophone dans un collège classique pour l’année scolaire 2002-2003.

Pour ce qui est du soutien scolaire, les  éducateurs apportent une petite aide aux  devoirs qui reste limitée faute de temps. Nous avons fait appel à des bénévoles pour  cette activité, mais malheureusement, ils sont de plus en plus rares.

-L’accompagnement sociale et professionnelle
L’insertion sociale des jeunes mineures que nous accueillons, commence déjà par le respect des règles de vie en collectivité.

Le foyer est une micro société qui prépare la jeune à émerger dans une société plus vaste.

Le cadre et les règles de vie au foyer constituent un cadre structurant pour les jeunes.

Nous pourrons observer qu’une jeune qui a des difficultés à respecter un cadre de vie en groupe, aura plus du mal à s’adapter et à respecter les règles de vie dans la société.

Sur le plan individuel, deux jeunes ont pu partir pour des vacances avec des organismes extérieurs. 

Sur le plan collectif, les jeunes ont bénéficié en 2002, de deux transferts : en avril, un  séjour de ski d’une semaine en Haute Savoie, en juillet un séjour à la Rochelle.

Pour ce qui est de l’insertion professionnelle, en 2002, nous avions suivi quatre jeunes en formation en alternance : coiffure, boulangerie et vente. 

La formation en alternance s’avère un moyen efficace pour entrer  progressivement dans la vie active, surtout pour les jeunes qui one des difficultés à suivre un cursus  scolaire classique.

Le travail avec les familles 

Durant l’année 2002, nous n’avons pu rencontrer que peu de familles. Une seule  situation a abouti à la fréquentation de la consultation familiale de « La Bienvenue ».

La jeune a rencontré plusieurs fois les psychologues du service, en présence de son  éducatrice référente. La mère était invitée à ces rencontres, elle a accepté la démarche  mais n’a pas pu la concrétiser. Ce qui montre la grande difficulté  q’ont les parents, et les enfants à entrer dans une démarche thérapeutique.

Le service de consultation familiale est aux services des jeunes placés et de leurs familles. C’est un espace temps, un tiers neutre, un cadre interactif et un lieu de parole qui permet aux différents protagonistes de s’écouter, de dialoguer, de prendre du recul  et de trouver un sens au placement. Une jeune du foyer de Bagnolet a pu bénéficier de  cette consultation en 2002.

Le personnel

L’année 2002 a été mouvementée en ce qui concerne le personnel éducatif. La première partie de l’année a connu une certaine stabilité avec cinq éducateurs sur six. Durant cette période, l’équipe a pu s’investir dans des réunions supplémentaires pour la réécriture du projet, ainsi que pour la réflexion sur le fonctionnement et les méthodes de travail.

a)
Le projet institutionnel du foyer de Bagnolet a été retravaillé et réécrit. Avec la perspective  du projet Noisy-le-Sec, la réflexion a été élargie et portée sue l’élaboration et l’écriture du projet de Noisy-le-Sec.

b)
Des réunions de réflexion sur le fonctionnement et les méthodes de travail ont été réalisées en 2002 dans le but d’améliorer la qualité de notre travail, ainsi que de permettre à l’équipe éducative d’avoir une cohésion dans le travail porteur et garant de qualité d’une prise en charge, auprès des jeunes. En 2003, ces réunions ont repris.

c)
En 2002, un travail d’information et d’échange avec le psychologue de la consultation familiale, lors des réunions d’équipe, a permis à chacun de mieux connaître l’approche systémique qui est utilisée dans ce service, afin d’élargir notre champ de réflexion sur les problématique familiales de certaines jeunes et ainsi de pouvoir faire une orientation adéquate. Ces réunions nous ont permis aussi de clarifier le mode de travail entre les deux services (foyer internat et consultation familiale).

Le projet d’extension

Le foyer éducatif de NOISY est destiné( agrément ASE et habilitation justice à renouveler) à accueillir 18 jeunes de 14 à 21 ans selon différents modes d’hébergement (internat, appartement et FJT). Le renouvellement de l’habilitation actuelle pour Bagnolet devra inclure la possibilité d’ouvrir le foyer à des jeunes garçons et filles dès l’âge de 14 ans et d’accroître le nombre de places de 12 à 18.

Deux places sont réservées aux accueils d’urgence : en effet, le foyer accepte des mineurs sur ordonnance de placement ASE ou justice pour une durée limitée ; la remise de prise en charge de date à date est indispensable. L’accueil d’urgence peut se transformer en accueil définitif.

Quelques dates clés dans la réalisation du projet :

· Fin février 2003, l’obtention du permis de construire

· La 1ère quinzaine d’avril, le début des travaux

· Et enfin, l’emménagement définitif courant octobre 2003.

Le taux d’occupation va être échelonné avec montée en charge progressive jusqu’à 18 places.

En 2003, nous organiserons des visites et des rencontres avec des institutions qui pratiquent la mixité, afin de préparer l’équipe au nouveau fonctionnement dans le foyer de Noisy.

Conclusion

Notre action éducative est d’accompagner les jeunes à construire un avenir solide basé sur la responsabilité et le respect de l’autre.

Penser et améliorer notre action au profit des jeunes que nous accueillons est notre défi au quotidien. Il se poursuivra tout au long de notre pratique.

J. ADAS

Chef de service

Foyer Pelleport

Caractéristiques particulières à l’année 2002

Vingt-six jeunes filles ont été accueillies à l’internat et deux au service Lépine après leur sortie du foyer, soit deux jeunes de plus que la moyenne des années précédentes pour un nombre identique de journées. Cela est dû à trois prises en charge de courte durée, qui ont usé l’équipe et n’ont pas permis la ré-utilisation immédiate de ces places.

Au niveau éducatif, nous avons été amenés à une prise en charge particulière pour laquelle nous n’avons pas de préparation : un petit Jason est né, pris en charge par la famille de la jeune femme qui a quitté le foyer à ses 18 ans.

La deuxième prise en charge de courte durée s’est soldée par le renvoi d’une jeune particulièrement violente qui terrorisait le groupe et tentait d’imposer sa loi de chef de bande (introduction de garçons dans le foyer la nuit, prise d’alcool et de médicaments, …). 

La troisième prise en charge inférieure à trois mois a été celle d’une jeune qui a mis en échec son placement en refusant de réintégrer le foyer après les vacances de la Toussaint.

Ces arrêts prématurés de placement n’ont pas été sans conséquence sur la sérénité des prises en charge éducatives, mettant à mal l’équipe, nous obligeant à des soutiens de plus en plus individualisés, qui ne portent pas forcément leur fruit dans l’immédiat. Nous avons dû attendre une période plus favorable pour admettre un nombre plus important de jeunes afin de maintenir la globalité des effectifs.

Nous avons également dû faire face à une prise en charge particulièrement délicate d’une jeune arrivée fin 2001 et qui est partie au bout de cinq mois. Là aussi, nous avons été confrontés à une situation familiale complexe.

Âge

La plupart des jeunes admises en 2002 avaient seize ans ou moins de seize ans (douze sur treize). Notre principal travail a été de les aider à se poser, à différer les demandes et à accepter les limites. Nous avons dû canaliser les énergies et multiplier les activités sportives et de loisirs. 

Scolarité

La plupart étaient en premier cycle des collèges et « subissaient » leur scolarité en attendant de choisir l’orientation adéquate pour l’année suivante. De ce fait, face à leur peu d’investissement scolaire, nous avons accru le nombre de bénévoles chargés de soutien scolaire grâce à la participation du Centre du Volontariat de Paris et la Fondation Armée du Salut.

Nous avons accueilli en 2002 quatre mineures isolées dont deux Chinoises qui ont pu être scolarisées en classe d’accueil pour non francophones mises en place par l’Éducation Nationale. Par contre, une jeune Angolaise de plus de seize ans, jamais scolarisée et sans papiers, n’a pas pu être admise dans le système scolaire public et elle a intégré une classe d’alphabétisation mise en place par une autre association Centre Élisabeth. Les autres jeunes filles fréquentent des classes professionnelles en préparation de BEP ou CAP, une est en seconde médico-sociale, d’autres sont en préapprentissage ou classe spécialisée. 

Orientation

Les plus âgées nous ont quittés pour des structures pour jeunes majeures alors qu’elles entraient en classe de 1ère et terminale pour deux d’entre elles. Trois ont été admises au service des majeures de la rue Lépine. Une jeune majeure du foyer, hébergée depuis juillet au studio de la rue du Capitaine Ferber dans le 20ème, est en bonne voie d’autonomie (prépare un BEP Sanitaire et Social et travaille parallèlement à chaque vacances dans une association d’aide à domicile pour personnes âgées). 

La vie au foyer

Elle a été marquée par un groupe remuant, caractérisé par des éclats et parfois de la violence. Nous avons essayé de faire participer davantage les jeunes filles à la vie du foyer et aux diverses décisions de l’équipe en les impliquant dans des réunions où sont traitées divers points de la vie en communauté : l’hygiène, les repas, l’organisation des loisirs, etc.

Les vacances

Les jeunes filles ont chacune participé à des camps de ski l’hiver.

En juillet, nous avons envoyé cinq jeunes en camps sportifs ou artistiques, auxquels s’ajoutent les séjours en famille et en famille d’accueil.

Deux jeunes filles ont passé le BAFA (stage de base et pratique) et l’une a réussi les deux sessions.

Nous avons également organisé un transfert encadré par un éducateur et une éducatrice du foyer au mois d’août avec sept jeunes. Elles ont participé à un stage artistique dans le département du Gard, avec hébergement sous tente au Centre Chrétien de Gagnières. Elles ont suivi avec assiduité pour la plupart les cours dans l’atelier de leur choix (théâtre, gospel, musique, danse rap, etc.) avec deux cent autres stagiaires. Elles ont pris une part active au spectacle organisé sur deux jours, donné dans la salle des fêtes du village. Ce type de loisir actif, où les jeunes ont dû s’impliquer, surmonter leurs difficultés, accepter le regard des autres et finalement en recueillir les fruits grâce à la réussite du spectacle (devant un auditoire de 800 personnes), a été source de dynamisme pour toute l’année. Elles ont vécu là un moment fort avec leurs éducateurs, qui a servi de tremplin pour la poursuite de leur projet. Elles ont d’ailleurs, dans la logique de cet apprentissage, animé une soirée de Noël de qualité avec présentation d’un spectacle de danses et chants gospels particulièrement soignés où les jeunes participantes du transfert constituaient un élément moteur pour l’ensemble du groupe. 

Nous souhaitons poursuivre ce type de transfert à cause des retombées éducatives qu’il entraîne et de la cohérence avec notre projet institutionnel incitant les jeunes à être acteurs de leur vie et non simples consommateurs.

L’équipe éducative

Deux éducateurs ont démissionné pour d’autres projets professionnels, une éducatrice présente depuis deux ans et un éducateur qui avait commencé avec un Contrat Emploi Solidarité et qui avait fait par la suite une formation d’éducateur spécialisé en cours d’emploi avec succès. Nous avons embauché une conseillère en économie sociale et familiale pour succéder à la première de manière assez rapide, l’embauche d’un autre éducateur a pris plusieurs mois.

Néanmoins, grâce à la dynamique de groupe positive, malgré un effectif élevé en fin d’année, nous parvenons à poursuivre notre action éducative.

Roselyne CHANEL

Chef de service

Structures Starter et Clés

CLÉS

La structure accueillant les jeunes filles majeures (18-21 ans) en contrat jeune majeur avec la PJJ ou l’ASE (de Paris en priorité) a vu la continuité du travail engagé avec une qui est maintenant élève en faculté de psychologie. Nous avons également poursuivi le projet d’insertion d’une autre qui devait, après un temps d’emploi de caissière, entreprendre une formation d’animatrice. Elle nous a quittés en même temps que son arrêt de tout projet d’insertion professionnelle. 

Nous avons continué d’accompagner une autre en grande difficulté scolaire. Une pré-formation a été mise en route (vente de plantes). Après un échec, la jeune a pu accéder à un poste de caissière dans la distribution. Elle y est restée durant quelques mois mais, devant sa trop grande inadaptation au poste, elle a dû partir. Après un temps d’agent polyvalent chez McDonald, son projet est de retenter un autre type de formation qui reste encore à définir.

Nous avons accueilli sept jeunes au cours de l’année. Une jeune femme souffrant de séquelles de graves traumatismes physiques cherche sa voie dans la vie professionnelle. Après un échec dans une « remise à niveau » inadaptée, elle a occupé ponctuellement des emplois de serveuse en restauration de collectivités. Nous l’aidons dans ses cours d’alphabétisation et recherchons une formation adaptée. Un dossier COTOREP a été mis en place.

En cours d’année, deux jeunes filles venant de l’internat de Pelleport nous ont rejoints. L’une, scolarisée en LEP, prépare un CAP dans la maintenance d’appareillages pour handicapés. Elle nous a quittés et continue dans cette voie. L’autre est scolarisée en LEP et prépare un CAP couture. Elle a de grosses difficultés en français. Nous lui assurons un soutien chaque soir, elle travaille particulièrement la lecture et le repérage des sons.

STARTER

Cette structure reçoit des adolescents garçons de 16 à 18 ans pour trois mois, venant de l’ASE de Paris (placements administratifs et judiciaires). Cette année 2002, comme la précédente, a été marquée par l’accueil de mineurs isolés. Nous avons suivi 30 garçons venant d’Afrique, de Chine, d’Inde et des pays de l’Est. 

L’organisation du temps permet aux jeunes de suivre des cours « à la carte » soit alphabétisation (Chine, Inde principalement), soit élévation du niveau. Certains jeunes savent parler mais ne peuvent ni lire ni écrire, d’autres ont un niveau CM2 ou 6ème, peu ont un niveau équivalent au BEPC. Durant trois mois, chaque jour, le travail « scolaire » est l’axe principal. Les sorties culturelles, et loisirs de l’après-midi permettent de décompresser, de s’ouvrir à un autre ensemble de comportements, de valeurs esthétiques, à l’histoire, à la découverte de la cité et de la société française. Ces activités permettent la projection et ainsi naissent des idées pour construire l’avenir, avec un sport, un métier, des rêves…

Ces jeunes découvrent aussi l’importance de leur santé. Les bilans réalisés, les informations qui leur sont données sont pour eux autant de nouveautés qu’il faut que nous leur explicitions pour qu’ils puissent devenir petit à petit acteurs de leur bien-être physique. 

Concernant le « moral », c’est aussi notre psychologue qui va aborder cet aspect avec eux. En effet, les jeunes mineurs isolés ont besoin de parler de leur chemin, du passé, des questions d’avenir. Dans le bureau du psychologue, ils peuvent parler avec des tests, des jeux non-verbaux si c’est nécessaire. Également, dans ces cas de barrière de la langue, un interprète par téléphone se montre bien utile.

Ces séjours de trois mois sont denses. 

Ce travail avec les jeunes des deux structures est marqué par le dynamisme et la foi dans les capacités d’adaptation de chacune et chacun.

Marie-Jo BESANÇON

Coordinatrice

Consultation Familiale

Introduction

Notre service de Consultation Familiale de « La Bienvenue » est né en 1999.

Situé sur un site distinct des foyers éducatifs, il est destiné en premier lieu aux parents des jeunes placés, aux jeunes eux-mêmes et leur famille, aux équipes éducatives aussi, ainsi que les professionnels extérieurs concernés par la prise en charge éducative du jeune.

Il propose aux différents protagonistes du conflit familial un cadre interactif et un lieu de parole pour :

· Écouter, dialoguer, accompagner, soutenir ;

· Comprendre, dépasser la crise et l’utiliser comme levier de changement ;

· Réfléchir sur le fonctionnement familial ;

· Trouver un sens au placement ;

· Comprendre le projet pédagogique ;

· Réanimer et renforcer les compétences éducatives des parents et des familles.

Le service de Consultation Familiale de « La Bienvenue » est aussi ouvert aux travailleurs sociaux des foyers éducatifs et aux intervenants extérieurs (ASE, PJJ, etc.) pour travailler ensemble des situations complexes et les problématiques de certains jeunes de nos foyers et ce pour une collaboration s’inscrivant dans une pratique de réseau et dans un souci de cohérence des différentes interventions enfin.

Bilan d’activités

Au cours de l’année 2002, début 2003, nous avons mis en place différentes stratégies de développement du service de Consultation Familiale.

Axe de travail Parents/Jeunes placés

Parmi les nombreuses situations familiales problématiques présentées par les foyers éducatifs et qui n’ont malheureusement pu aboutir, en voici deux :

Situation A

La première concernait une jeune fille placée en foyer, de parents séparés, dont la famille recomposée cumulait des difficultés psychosociales entraînant un manque d’autonomisation de ses membres.

Les rencontres ont permis à la jeune fille de mieux se situer dans sa constellation familiale, d’investir un espace temps de parole, d’investir le foyer éducatif et de s’inscrire dans un projet de vie, même si cette jeune fille, devenu maintenant majeure, reste très fragile, très influençable et très marquée par son histoire familiale.

Situation B

La deuxième situation nous confronte à une situation familiale où interfère la dimension interculturelle et la question de l’exil - éloignement. Il s’agit d’un adolescent tunisien (16 ans) arrivé récemment en France en conflit avec son père qui est en France depuis très longtemps.

Un meilleur climat relationnel, une meilleure compréhension a pu s’instaurer dans ce début d’accompagnement du fils et du père et qui se poursuivra au cours de l’année 2003 puisque tous les deux sont demandeurs d’un tel accompagnement.

Plan institutionnel

Au plan institutionnel, nous avons eu une année 2002 émaillée par une série de travaux :

· Travail sur le protocole du service de Consultation Familiale en vue d’affiner les modalités de notre fonctionnement avec les foyers éducatifs.

· Réunions de l’équipe de direction incluant un de nos consultants et ce pour stimuler la prise en compte de la dimension familiale dans l’accompagnement des jeunes placés.

· Réunions de stratégies de développement du service de Consultation Familiale en lien avec le directeur de l’association.

· Interventions sur site auprès des foyers éducatifs par l’un de nos consultants pour promouvoir une approche systémique s’appuyant sur le protocole et l’exposé de situations cliniques.

Plan inter institutionnel

L’élargissement de notre champ de vision nous a conduit à développer des échanges nombreux vers l’extérieur pour découvrir d’autres pratiques, d’autres façons de travailler autour de la parentalité et du placement des adolescents. Trois grands événements ont jalonné cette année 2002 :

· Visite de travail à la Maison du Pain (Chelles) avec partage avec leur service de médiation familiale auprès des femmes victimes de violences conjugales.

· Échanges au niveau européen avec la fondation Kannerschlass au Luxembourg, institution dirigée par M. Gilbert PREGNO, directeur et psychologue, qui développe depuis longtemps une approche systémique dans un contexte de placement d’enfants et d’adolescents.

· Participation au colloque national de l’IFREP (Institut de Formation de Recherche des Pratiques Médico-sociales) co-organisé par la Fondation de France les 25 et 26 novembre 2002 à Paris sur le thème : « Vulnérabilités et compétences parentales ». Nous avons élaboré des posters et tenu un stand qui présentait notre service et notre vision du travail auprès des adolescents placés. Les échanges, fort fructueux, nous ont permis de vérifier combien l’intégration concrète de la dimension familiale dans l’accompagnement des adolescents placés restait dans les faits loin d’être évidente.

Perspectives d’avenir

Le nombre de consultations familiales ne fut pas à la mesure des besoins latents et de ce que nous attendions. Plusieurs raisons nous semblent expliquer cet état de fait : 

· « Résistances » plus ou moins conscientes pour intégrer concrètement au-delà des déclarations d’intention la dimension familiale dans le projet éducatif des jeunes placés car il est peut-être moins confortable et plus dérangeant pour certaines travailleurs sociaux de rendre les parents acteurs dans le temps du placement de leur enfant.

· Un contexte sociétal et culturel d’inertie dans l’intégration concrète des parents dans l’accompagnement des jeunes placés.

· La multiplication de l’accueil des mineurs isolés d’origine étrangère.

Dans le paysage de la protection de l’enfance française, notre service fait figure de pionnier selon un rapport national de la PJJ de mai 1999.

Aussi, un tel contexte, loin de nous décourager, nous conforte plutôt dans l’idée de persévérer malgré les obstacles dans une telle approche qui d’ailleurs connaît un plus grand développement à l’étranger. Reste devant nous trois questions majeures pour l’avenir :

· Comment utiliser avec profit le temps de la séparation et du placement du jeune pour que les parents sortent de la disqualification et se sentent moins exclus mais deviennent acteurs à part entière ?

· Comment les relations familiales conflictuelles, aliénantes, laissées longtemps en friche peuvent-elles être « travaillées » pour un meilleur avenir relationnel et familial ?

· Comment atteindre une vision commune systémique du travail social et éducatif en incluant les protagonistes de l’aide et les parents ?

Notre service de Consultation Familiale reste rivé autour de l’ambition de répondre positivement et pragmatiquement à ces questions d’actualité.

Pour la Consultation Familiale,

Henri BLAIND

Psychologue 

Exposé

MIXITE A L’ADOLESCENCE

La question de l’adolescence et de la mutation physique s’accompagne de transformation psychologique.
Je pense que cela est une réalité qu’il nous faut véritablement investir dans nos établissements. Perdre son enfance, ce n’est pas toujours évident et souvent, cela se fait dans la souffrance.
L’entourage change ou en tous les cas, on ne le voit plus pareil. On n’a plus les mêmes désirs, les mêmes envies. On se sent fragile et vulnérable, parfois inquiet. On a besoin d’être rassuré. Pour certains, le refuge est la solitude et la cache à l’abri du monde. Mais pourtant, il faut l’affronter ce monde et à armes égales et il n’est pas toujours bienveillant à notre égard.
Comment faire ?
Nous avons tous une représentation de nous-mêmes, une image idéale qui n’est pas toujours celle que reflète le miroir. Cette manière de sortir de la réalité, de s’imaginer autrement peut sembler un moyen facile de contourner ses problèmes. En fait, c’est un piège qui tôt ou tard risque de se refermer et de nous enfermer dans un univers d’incompréhension. S’accepter tel que l’on est, même si ce n’est pas facile, permet de nous faire mieux comprendre et accepter par les autres.

Découvrir lentement l’autre sexe

Durant cette période, les relations avec les gens de son âge sont très importantes. D’une part avec les gens du même sexe : la bande d’amis est essentielle à la structuration psychologique et sexuelle, car elle permet de confronter ses propres expériences avec celles des autres. C’est une nécessité ; c’est aussi un danger (surtout quand on est fragile), car on peut se retrouver entouré de copains vivant cela avec une certaine perversion. D’autre part, avec les gens de l’autre sexe : les flirts, les gestes « sexuels » situés en dehors de toute relation sexuelle consommée sont une façon de s’essayer, de découvrir cette sexualité d’adulte naissante et de relier ces émois physiques à la relation affective.

Cette période permet de replacer la sexualité dans sa finalité, la relation à l’autre, et de s’initier au plaisir partagé. Ce que l’on découvrira alors procure des sensations qui vont au-delà des descriptions que l’on peut faire. Cette révélation progressive de soi-même et de l’autre est indispensable. Sans elle, la relation sexuelle ne sera qu’une relation physique, incomplète, décevante et source d’insatisfaction.
Bien entendu, les relations sexuelles sont formellement interdites dans l’établissement mais cela ne nous empêche pas d’être dans la normalité et donc d’avoir un champs d’action extrêmement vaste et magnifique avec les ados, dont nous avons la charge.
Après cette introduction quelque peu générale, il importe que mon propos s’enracine dans une pratique. Elle sera celle d’un directeur d’établissement qui a opté pour la mixité il y a quinze ans déjà. Ce qui nous y a entraîné était probablement d’inscrire l’établissement dans la normalité voire dans la modernité. Cependant, cela n’était pas simple car à cette époque, le Centre Educatif structure d’hébergement fonctionnait en lien total avec la structure Centre de Formation, et les jeunes accueillis l’étaient tant à l’hébergement qu’à la formation. De plus, le Centre de Formation dispensait des formations très machistes à savoir : agriculture - élevage, jardin - espaces verts, métiers du bâtiment, horticulture. Peut-être qu’à l’époque, mixité voulait seulement dire « accueil » et le personnel n’avait été que peu sollicité sur cette réflexion et que nos locaux n’étaient pas non plus formidablement adaptés.
J’en tire donc un premier enseignement : comme tout changement, il ne se décrète pas mais s’envisage et donc se prépare.
- Echanges avec les salariés,
- Visualisation des gains de ce changement,
- Formation pour les salariés,
- Planning de réalisation,
- Promouvoir la communication,
et enfin envisager l’évaluation.
Pour un établissement ancien comme le nôtre ou comme celui de « La Bienvenue », il faut accepter de modifier le regard qu’ont de nous les partenaires, les prescripteurs, l’environnement, etc, et dépasser les réticences institutionnelles.
Les questions que se pose l’équipe.
1. Mixité dans des lieux identifiés et réservés
2. Comment garantir aux jeunes filles des lieux protégeant leur intimité ?
3. Qu’est-ce qu’une relation amoureuse ?
4. En tant qu’éducateur, comment peut-on accompagner un comportement amoureux entre deux jeunes ?
5. Comment gérer le problème de la sanction ?
6. Qu’en est-il des MST, SIDA, Prévention ?
7. Place et rôle de l’Infirmière et du Médecin.
8. Quel sens a pour les adolescents d’avoir de multiples relations ?
9. Qu’en est-il de la masturbation ?
10. Qu’en est-il des comportements homosexuels ? Sont-ils pathologiques, normaux, transitoires ?
11. Signent-ils une homosexualité durable ?
12. Que recherche un jeune lorsqu’il se procure des revues pornographiques ? 
Autant de questions qu’il nous a fallu intégrer dans des formations afin d’équiper les éducateurs de compétences et d’assurance autour de ce projet.
Bien entendu, cela nous a aussi obligé à retravailler sur le cadre bâti, cabinets de toilette, lingerie, serrures, mobilier, aspect alimentaire.
Cette période n’a pas été simple, elle a suscité beaucoup de questionnements et de fantasmes, il a bien fallu dépasser cela.
Morfondé était composé de 95 jeunes, tous garçons. La mise en place de la mixité a été lente et progressive pour arriver aujourd’hui à environ 30 % de l’effectif général. Il a fallu à ces jeunes filles des capacités et des qualités afin de s’imposer, de trouver une place, de trouver leur place afin qu’elles puissent dire ce qu’elles avaient à dire. Et lorsque nous n’étions pas capables d’entendre, elles le montraient au travers par exemple le passage à l’acte amoureux, signe évident de se faire aimer, protéger et respecter.
Ces relations étaient souvent très courtes et entraînaient d’autres regards. Derrière l’ensemble de ces signes, il nous fallait comprendre l’interrogation qu’elles manifestaient de leur place dans l’institution. Cela nous a amené à envisager des temps de parole et des groupes de parole dédiés spécifiquement aux jeunes filles. La psychologue a initié ces groupes destinés à la minorité « filles » leur permettant de définir symboliquement un lieu qui leur était exclusivement réservé ou celles-ci pouvaient s’exprimer sur leurs difficultés propres. Ce groupe de parole a répondu à une attente institutionnelle mais aussi leur a permis de s’organiser entre elles, à travers leurs plaisirs et leurs conflits. Le Centre de Formation a aussi réfléchi et mis en place des formations professionnelles adaptées à ces jeunes filles « service aux personnes ». 
En conclusion, même si la mixité, en ce qu’elle recouvre, nous amène très régulièrement à la requestionner, est un mode de prise en charge que nous souhaitons poursuivre et cela fait échos aux situations des publics carencés et déviants que nous accueillons et pour lequel nous pensons que retravailler la relation à l’autre dans la normalité est essentiel et fondamental dans leur développement psycho-affectif.
Samuel COPPENS
Directeur du Domaine de Morfondé
de la Fondation Armée du Salut
Lexique

ASE : Aide Sociale à l’Enfance. C’est un service départemental du Conseil Général qui prend notamment en charge les placements de mineurs et jeunes majeures qui nous sont confiés. Ce service est composé d’éducateurs, de conseillers socio-éducatifs, d’administrateurs, de financiers. C’est une autorité de contrôle à tous les niveaux (pédagogiques, financiers).

BAFA : Brevet d’Aptitude à la Fonction d’Animateur.

BEP : Brevet d’Étude Professionnel. C’est un diplôme accessible avec un niveau de classe de 3ème.

BEPC : Brevet d’Étude du Premier Cycle dit aussi Brevet des Collèges. C’est un examen qui se déroule en fin de classe de 3ème.

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle. C’est un diplôme accessible avec un niveau de classe de 5ème.

CC66 : Il s’agit de la convention collective régissant une grande partie des établissements liés à l’enfance et au handicap.

CMPP : Centre Médico Pédagogique et Psychologique.

CMU : Couverture Maladie Universelle. Elle bénéficie aux jeunes non couverts par leurs parents notamment.

COTOREP : Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel. Elle décide de l’accès au stat de handicap et des modalités de compensation.

CROSS : Comité Régional de l’Organisation Sanitaire et Sociale

FJT : Foyer de Jeunes Travailleurs.

Habilitation : Décision de l’autorité administrative qui permet à un établissement de recevoir des mineurs financièrement pris en charge par le département.

LEP : Lycée d’Enseignement Professionnel dans lequel se préparent notamment les CAP et BEP.

PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse. C’est un service qui dépend du Ministère de la Justice et qui a des instances départementales et régionales. Ce service nous confie des jeunes qui dépendent du Juge des Enfants. Le Juge des Enfants peut choisir lui-même le type de placement pour le jeune ou le confier à l’ASE (voir ci-dessus). C’est aussi une autorité de contrôle à tous les niveaux (pédagogiques, financiers).

Projet institutionnel : Document qui décline les objectifs, les méthodes voulues par un établissement quant à une mission d’accueil vis-à-vis d’un public donné.
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